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Liaison 
Mantes-St Quentin en Yvelines  

 
Où en sommes-nous ?  

---- 
 

Réunion publique 
Mardi 9 mars à 20h30 
à la Salle des Fêtes  

de Marcq 
 
 
 

 

 

 

 

Association  

Environnement Montfort l’Amaury 
www.ema-montfort.com  

 
 

 
LIAISON  

« MANTES-SAINT QUENTIN EN YVELINES » 
---- 

Depuis 2006, Sauvons les Yvelines intègre dans son analyse que 
cette  liaison aux multiples appellations ne résoudra pas de 
manière satisfaisante les problèmes de circulation de la RD 191 
aux heures de pointe tout en pénalisant les voies et les villages 
situés de part et d’autres de ce projet. 
Il résulte effectivement de la présentation faite aux associations 
par le Conseil Général des Yvelines fin décembre 2009 que ces 
craintes étaient fondées : les diverses modélisations de  trafic 
mettent en évidence une saturation de RN12 et un 
« débordement du flux routier » sur le réseau secondaire avec 
nuisances sur les villages situés notamment au sud de la RN12. 
 
En parallèle, alors que dans les discours politiques à l’occasion 
des vœux  ce projet est annoncé comme « différé » ou 
« annulé », il n’en est pas de même dans le rapport de synthèse 
de la réunion de décembre : dans ces documents officiels, ce 
projet subsiste en dépit de ses inconvénients mis en évidence. 

 
Que croire ? 

 
Pour en savoir plus, Sauvons les Yvelines, association apolitique 
regroupant en son sein élus, représentants du monde agricole, 
représentants du monde associatif et citoyens, vous invite à 
participer à la réunion publique Mardi 9 mars à 20h30 à la salle 
des Fêtes de Marcq.  
 
 

 
 

 

Communes positionnées 
« Contre » 

�  Andelu 
�  Aulnay sur Mauldre 
�  Auteuil le Roi 
�  Bazoches sur Guyonne 
�  Chavenay 
�  Crespières 
�  Davron 
�  Grosrouvre 
�  Herbeville 
�  Jouars Pontchartrain 
�  Les Mesnuls 
�  Marcq 
�  Mareil le Guyon  
�  Méré 
� Montainville 
� Neauphle le Château 
� Neauphle le Vieux 
� St Germain de la Grange 
� St Rémy l’Honoré 
� Saulx Marchais 
� Thiverval Grignon 
� Vicq 
� Villiers le Mahieu 
� Villiers St Frédéric 
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Réunions d’information sur un thème « environnemental » 
 

                  Jeudi 11 mars à 19h30      
Salle des Fêtes d’Auteuil le Roi 

« Réunion d'information sur l'incitation de l'Etat  
à l'installation de panneaux solaires photovoltaïques» 

organisée par la municipalité d’Auteuil-le-Roi 
 

Vendredi 19 mars à 20h30 
Salle des Fêtes des Mesnuls  

« La maîtrise de l’Energie et les énergies renouvelables dans l’Habitat » 
 (avec la participation de l’Agence Locale de Maîtrise de l’Energie) 

organisée par la SDM 

------------- 
 

Montfort l’Amaury : notre « chère » antenne ! 
La régularisation a posteriori de l’implantation illégale de l’antenne-arbre 
près des Tours devrait être faite par dépôt d’une nouvelle demande de 
travaux de la part de Bouygues Telecom…pour des travaux déjà faits et 
une antenne relais qui émet déjà!  
Beau pied de nez à la justice dont le verdict prononcé il y a plus de 2 
ans n’a jamais été respecté ! 
Sans commentaire… 

 
 

Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
Le périmètre d’études, dans le cadre de la révision de la Charte du PNR 
de la Haute Vallée de Chevreuse, porte sur 62 communes : 46 
communes des Yvelines (dont 25 communes nouvelles) et 16 
communes de l’Essonne (toutes hors périmètre du Parc actuel).  
Pour notre canton, Bazoches, Galluis, Grosrouvre, Jouars Pontchartrain, 
Mareil le Guyon, Méré, Les Mesnuls, Montfort l’Amaury, la Queue lez 
Yvelines, St Rémy l’Honoré et le Tremblay sur Mauldre sont dans le 
périmètre. 
Les communes au nord de la RN12, Auteuil-le-Roi, Neauphle le 
Château, Neauphle le Vieux, St Germain de la Grange, Saulx Marchais 
et Vicq, ont été écartées mais obtiennent un «statut de communes 
associées » dont les critères sont à définir.   
 
Le texte de la Charte est dans sa phase finale de rédaction, les 
communes devant se prononcer fin 2010 pour une entrée en vigueur 
impérative de la nouvelle charte le 19 janvier 2011. 

 
L’enquête publique devrait avoir lieu en mai-juin 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E.M.A. agit directement et soutient les 

regroupements d’associations suivants : 

E.M.A. 

« Jonction des 
Associations  

de Défense de 
l’Environnement du 

Canton de Montfort et 
des environs » 

Ile-de-France 
Environnement 

Regroupe : 
- Associations 
- Municipalités 

-Syndicats agricoles 
-Particuliers 

Sauvons les Yvelines 

J.A.D.E. 

UAPNR 

« Union des Amis du 
PNR de la Vallée de 

Chevreuse » 
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BULLETIN D’ADHESION FAMILIALE 
Je soussigné .......................................................................... ............... ............... ............... 
Demeurant ...................................................................................................................................  
(Adresse électronique :                                                      ) 
 
Souhaite adhérer à l’Association Environnement à Montfort l’Amaury 
Veuillez trouver ci-joint mon règlement de 20 Euros  pour l’année 2010  (à l’ordre de E.M.A.) 
 
A ...............................le.................................  Signature :      
 

E.M.A. est membre depuis juin 2002 de 
J.A.D.E., collectif  d’associations de défense de 
l’environnement du Canton de Montfort et des environs, 
créé en Décembre 1995 et agréé « Protection de 
l’Environnement » le 16 mai 2001.  
J.A.D.E. regroupe 11 associations locales et, depuis la 
modification de ses statuts à son assemblée générale 
2009, quelques membres individuels. Elle se préoccupe 
des sujets locaux, épaulant les structures locales, et siège 
également dans divers autres collectifs (cf schéma ci-
dessus) ce qui permet une vision élargie des 
problématiques environnementales. 
 

Son assemblée générale se tiendra  
Vendredi 9 avril à 20h30  

à la salle des associations à Méré, près de la mairie.  
 
Vous êtes les bienvenus. 

 
Dominique DUVAL, Présidente J.A.D.E. 

                       Présidente E.M.A.     

 


